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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ 
LE MARDI 31 MARS 2026, À 13 H, 

À LA SALLE DU CONSEIL DE LA MRC 
 

ORDRE DU JOUR 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

1.1 Ouverture de la séance et vérification du quorum 
 

(résolution) 1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL ET RÉGIONAL 
 
(résolution) 4.1 Fonds Régions et ruralité (FRR) – Volet 2 et 3 – Adoption du cadre  
  d’intervention pour la vitalité du territoire 
 
(résolution) 4.2 Délégation en matière d’octroi des subventions au Comité 

d’investissement commun (CIC) 
 
(résolution) 4.3 Radiation – Les douceurs gaspésiennes 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
(résolution) Levée de la séance 
 
 

Christine Roussy 
Directrice générale & greffière-trésorière 


